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Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 

Chers collègues 

 

 

Je me réjouis de cet accord entre le CIHEAM et l’Institut agronomique, vétérinaire 

et forestier de France (AGREENIUM).  

 

Cet accord témoigne de deux choses : 

 

1. Faisant suite à un accord trilatéral signé en 2003 entre le CIHEAM, l’INRA et le 

CIRAD, et qui nous avait permis de faire plusieurs choses au cours de ces 

dernières années, il montre le degré de confiance entre nos Institutions et 

illustre une volonté commune de développer des activités en synergie pour 

être plus efficace.  

 

Le CIHEAM ne travaille jamais de manière isolée. Nous croyons aux 

complémentarités de mission, à la diversité de compétences et à l’intelligence 

collective.  

 

Pour combattre les gaspillages en agriculture, n’oublions pas qu’il nous faut 

aussi réduire les gaspillages de connaissances.  

 

Faire ensemble pour faire mieux, ne pas dupliquer ce qui a déjà été fait, 

proposer des actions innovantes pour répondre aux immenses enjeux qui se 

posent pour la formation, la recherche et le développement en agriculture.  

 

Voilà le premier sens de cet accord.  
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2. Deuxièmement, cet accord entre le CIHEAM et l’AGREENIUM témoigne de la 

relation excellente entre notre Organisation et la France.  

 

Votre pays est membre fondateur du CIHEAM, en 1962, et accueille sur son 

territoire l’un de nos quatre Instituts, à Montpellier, ainsi que le Secrétariat 

Général, qui est l’organe de coordination politique et stratégique, à Paris.  

 

Aujourd’hui comme hier, le CIHEAM bénéficie du soutien des autorités 

françaises qui savent pouvoir compter sur notre Organisation pour l’action de 

coopération internationale avec les pays d’Europe du Sud, des Balkans, du 

Proche-Orient et d’Afrique du Nord.  

 

Récemment, grâce à l’impulsion politique du Ministre de l’agriculture, 

Stéphane Le Foll, qui accorde au CIHEAM une attention toute particulière, 

nous avons lancé des initiatives en Méditerranée, comme par exemple le 

réseau d’informations sur les marchés céréaliers (MED-Amin) que coordonne 

notre Institut de Montpellier.  

 

Le CIHEAM participe aussi activement aux dynamiques mises en œuvre par la 

France autour du climat et des solutions agricoles, comme pour les sols avec 

le 4 pour 1000, ou encore de la promotion des pratiques agro-écologiques car 

vous savez que beaucoup de savoirs et d’expériences peuvent être apportés 

par les pays de la Méditerranée, tous confrontés depuis longtemps à la rareté 

de l’eau, au manque de terres et à une météorologie très contraignante.  

 

Voilà donc la deuxième portée de cet accord, il illustre les liens très forts 

unissant la France au CIHEAM.  
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Je voulais vous remercier par conséquent d’avoir préparé cet accord et de nous 

accueillir aujourd’hui pour cette cérémonie avec vos membres. 

 

Pascal Bergeret, qui dirige notre Institut de Montpellier, sera le point-focal des 

relations entre le CIHEAM et AGREENIUM. Depuis trois ans qu’il a rejoint notre 

Organisation, il a été « contaminé » par cette Méditerranée authentique, 

solidaire et humaine qui existe au quotidien dans les structures ou les réseaux du 

CIHEAM.  

 

Tout n’est pas noir en Méditerranée, beaucoup de choses positives s’y 

développent. Le CIHEAM entend contribuer à cette visibilité des Méditerranées 

qui, riches de leur diversité, dialoguent, travaillent ensemble et cherchent à 

répondre par une action multilatérale et pluridisciplinaire aux enjeux de 

l’agriculture, de la sécurité alimentaire, de la pêche et des territoires ruraux.  

 

Pour mieux nous projeter dans le temps et dans l’espace, nous avons défini un 

Agenda stratégique pour l’horizon 2025, qui puisse être une contribution à la 

mise en œuvre des Objectifs de développement durable (ODD) dans nos 

domaines d’intervention et dans la région.  

 

Cet Agenda nous permet de concentrer notre mission de coopération autour de 

quatre grands piliers :  

 

1. La protection de la planète en luttant contre le triple gaspillage 

(connaissances et savoirs, ressources naturelles et énergie, produits 

alimentaires)   

2. La sécurité alimentaire et nutritionnelle en favorisant l’agriculture 

durable  

3. Le développement inclusif en investissant dans les nouvelles générations 

et dans les territoires fragiles 

4. Les crises et la résilience en contribuant à la gestion des tensions 
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Je souhaite que l’accord avec AGREENIUM nous permette d’améliorer nos 

activités dans le cadre de cet Agenda stratégique à 2025. 

 

Je crois savoir que nous avons d’ores et déjà identifiés des thèmes clefs pour 

notre partenariat, sur l’agro-écologie, sur l’agriculture numérique, sur la santé 

animale mais aussi sur la qualité des aliments ou les enseignements à distance.  

 

Je tiens aussi aux échanges entre les étudiants du CIHEAM et ceux 

d’AGREENIUM, mais également aux contacts et aux projets entre nos chercheurs 

et nos experts.  

 

Je fais le vœu, enfin, que cet Accord puisse être valorisé et bien suivi par le 

Ministère français de l’agriculture, pour révéler que la France peut faire plus à 

l’international et en Méditerranée en investissant sur le CIHEAM et notre Institut 

de Montpellier. 

 

Je vous remercie  

 
 


